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LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 

PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

le Code de l'Environnement ; 

le SDAGE Loire-Bretagne, le SAGE Loire-Estuaire, les plans déchets ; 

l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules 

terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des 

installations de broyage de véhicules hors d'usage ; 

l’arrêté préfectoral du 21 août 2008 autorisant les activités de la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT sur son site de 

Saint-Herblain, 17 rue Plessis Bouchet : 

la demande présentée par la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT le 7 octobre 2015, ayant pour objet l’exploitation d’une 
activité de dépollution de VHU (enregistrement rubrique ICPE 2712 + demande d’agrément VHU) sur son site de Saint-Herblain, 
17 rue Plessis Bouchet ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des installations 
projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont l'aménagement n'est pas sollicité ; 

l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2015 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 

l'absence d'observation du public ; 

l'avis du conseil municipal de Bouguenais et l'absence d'avis émis par les conseils municipaux de Nantes, Saint-Herblain et Indre ; 

le rapport du 17 février 2016 de l’inspection des installations classées ; 

l’avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 10 mars 2016 ; 

le projet d’arrêté transmis à la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT en application de l’article R. 512-46-17 du code de 
l’environnement, en l’invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de prescriptions générales 
susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement ;



CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

—  l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules 

terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.4.2. ARRÊTÉS PREFECTORAUX ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux pris par ailleurs pour le fonctionnement du site restent applicables en tout ce qu’elles 

ne sont pas modifiées par celles du présent arrêté. 

  

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 2.2. DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers 

que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.S11-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que 

postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 2.3. PUBLICATION 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Saint-Herblain et pourra y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché en mairie de Saint-Herblain pendant une 

durée minimum d’un mois. 

Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de Saint-Herblain et envoyé à la préfecture de la 
Loire-Atlantique — direction de la coordination et du management de l’action publique — bureau des procédures d’utilité publique. 

Une copie de cet arrêté sera transmise aux conseils municipaux de Nantes, Bouguenais et Indre. 

Cet arrêté fera l’objet d’une publication sur le site internet de la préfecture et au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Une copie du présent arrêté sera remise à la société GUY D'AUPHIN ENVIRONNEMENT qui devra toujours l’avoir en sa possession et la 

présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’établissement par les soins de ce 
dernier. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT dans les quotidiens « Ouest- 
France » et « Presse-Océan ».
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Conformément à l'article R. 543-164 du code de l'environnement : 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors d'usage : 

° les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

° les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à carburants, sont retirés à moins qu'ils 

ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 

° les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou neutralisés ; 

° les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de 

refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, 

et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des 

parties de véhicule concernées ; 

° le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de leur traitement ; 

° les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les 

indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de 

leurs marques ; 

° les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur 

la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 

° les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

° composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont 
séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé ; 

° composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut 
justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être 

recyclés en tant que matériaux ; 

° verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en totalité à partir du 1er juillet 2013. 

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur réutilisation et d'assurer, le cas 

échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation 
peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 
l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments réutilisables ou valorisables, ou 

contenant des fluides. 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de dépollution visées au 1° du présent 

article. 

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

° les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre 
VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès 
lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

+ les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions de l'article R. 543-161 du code 
de l'environnement. 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée, et à 
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 
5° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 

a) - Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de l'hygiène, de la sécurité, du service et 

de la qualité ; 

b) - Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

c) - L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 

d) - La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 

e) - Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via d'autres centres VHU agréés, à des 
broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 

f) - Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 

g) - Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 

h) - Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ; 

i) - Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 
543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a



15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des référentiels suivants : 
* vérification de l'enregistrement dans le cadre du Système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 
* certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

* certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation. 

VU 
pour être gnrëxé à mon 

Arrêté du  Ï 9 AVR 2016 NANTES, ls 1 S AVR 206 
TÉ PREFET    
Pour le préfet et par délégation, 

le secrétaike général 

   

      

nuel AUBRY 

  

 


